
ATTESTATION DE PFMP 2023 2024

Conformément à l'article D. 124-9 du code de l'éducation, une attestation de stage est délivrée par 
l'organisme d'accueil à tout élève. 

Ce document doit être complété et signé le DERNIER JOUR de la période de formation en milieu 
professionnel par un responsable autorisé de l'organisme d'accueil et remis au stagiaire.

L'entreprise (ou l'organisme d'accueil) :

Dénomination : ...................................................................

Adresse :................................................................................................................

N° SIRET : ......................................

Représenté par (Nom, Prénom, Fonction) : ...........................................................

Atteste que l'élève désigné ci-dessous : 

NOM: ..........................................           Prénom: ..........................

Né(e) le : ..............................                  En classe de : ............................................

Scolarisé dans l'établissement ci-après :

Lycée Jean Mermoz - 717 avenue Jean Mermoz _ 34 060 MONTPELLIER

Représenté(e) par    Laurent ARBAULT      en qualité de chef d'établissement

A effectué une période de formation en milieu professionnel dans notre entreprise (ou 

organisme) prévue : du  ...........................................   au  ......................................

(Renseignez ci-dessous s'il vous plaît les jours de présence effective de l'élève en vue du 

versement de l'allocation de PFMP)

Période Nb de jours 
de présence

Nb de jours 
d'absence

Dates absence Arrêt de travail
O/N

Nb  de jours 
d'arrêt de travail

1re semaine

2me semaine

3me semaine

4me semaine

5me semaine

TOTAL en Jours

r     Un montant de ............................€ a été versé au stagiaire à titre de gratification.
r       Il n'a pas été attribué de gratification à ce stagiaire pour cette période

Fait à                                             le                                

Signature et cachet de l'entreprise ou organisme d'accueil 

obligatoires



Extraits de la réglementation

IMPORTANT : A compter du 1er septembre 2023  les PFMP réalisées à partir de la rentrée 

scolaire 2023 seront éligibles au versement d'une allocation pour laquelle les premiers 

versements interviendront fin janvier 2024.

Modalités de versement : 


